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Ministère de la culture et de la communication 

Concours réservé (loi Sauvadet) d’ingénieur des services culturels et du 
patrimoine, spécialité « patrimoine » 

SESSION 2015 

Jeudi 23 juin 2016 

Épreuve écrite d’admissibilité « maintenance » 

16-DEC4-04581

L’épreuve écrite d’admissibilité obligatoire consiste dans la spécialité patrimoine en une série de 5 
questions au maximum, traitant, au choix du candidat (exprimé lors de l’inscription), soit d’un 
programme de restauration ou d’architecture et d’urbanisme, soit d’un programme de travaux ou de 
maintenance.  
(durée 3 ; coefficient 2) 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 

- L’usage de la calculatrice, d’un dictionnaire ou de tout autre document est interdit.
- Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre nom ou un nom 
fictif, ni signature ou paraphe.
- Aucune référence (nom de personnes, …) autre que celle figurant le cas échéant sur le sujet ou 
dans le dossier ne doit apparaître.
- Seul l’usage d’un stylo noir ou bleu est autorisé (bille, plume ou feutre). L’utilisation d’une 
autre couleur, pour écrire ou souligner, sera considérée comme un signe distinctif, de 
même que l’utilisation d’un surligneur.
- Les feuilles de brouillon ou tout autre document ne sont pas considérés comme faisant partie de la 
copie et ne feront par conséquent pas l’objet d’une correction. 

Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 

Ce document comporte 10 pages au total : 
- Page de garde (1 page)
- Sujet (9 pages)
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Ministère de la culture et de la communication  
 

Concours réservé (loi Sauvadet) d’ingénieur des services culturels et du 
patrimoine, spécialité « patrimoine » 

 
SESSION 2015 

 
Jeudi 23 juin 2016 

 
Épreuve écrite d’admissibilité « maintenance » 

 
16-DEC4-04581 

 
 
 Vous êtes nommé responsable de la maintenance et de la gestion du site de l’école nationale 
supérieure d’architecture et de paysage de Bordeaux (ensapBx) et prenez vos fonctions début 
novembre 2015, votre service ne dispose d’aucun agent technique.  
 
 
 L’école nationale supérieure d’architecture et de paysage de Bordeaux compte  13 bâtiments 
(11 ERP) :   
- 2  de 3ème catégorie (de 301 à 700 personnes),   
- 1 de  4ème catégorie (300 personnes et au-dessous, à l'exception des établissements compris dans 
la 5e catégorie),  
- 8 de 5ème catégorie (établissements accueillant un nombre de personnes inférieur au seuil 
dépendant du type d'établissement : 200 personnes)  
- et tous sont de type R (Établissements d’éveil, d’enseignement, de formation, centres de vacances, 
centres de loisirs sans hébergement) dont un additionné du type L (Salles d'auditions, de 
conférences, de réunions, de spectacles ou à usage multiple) et un additionné du type N 
(Restaurants et débits de boisson), une conciergerie, un bâtiment annexe vétuste), la SHON totale 
est de 10 292M².  
 
 L’ensapBx compte 1 341 personnes dont 1 116  étudiants, tous sont sur le site du lundi au 
vendredi (8h à 20h). 
 
 
 Aucun étudiant ne sera présent sur le site pendant les vacances universitaires 2015/2016 
selon le calendrier suivant : 
- une semaine à Toussaint (novembre 2015) ;  
- deux semaines à Noël (décembre 2015) ;  
- une semaine pour la fin du premier semestre (février 2016) ;  
- une semaine à Pâques (avril 2016) ;  
- dix semaines pour les vacances d’été (juillet, août et début septembre 2016). 
 
  
 
 
 



Page 3 sur 10 
 

 Dès votre prise de fonction, le directeur de l’ensapBx vous fait part de quatre points  
prioritaires en matière de maintenance : 
- l’étanchéité du centre des ressources informatiques (CRI) doit être entièrement reprise y compris 
l’isolation ; 
- l’amélioration thermique et acoustique du bâtiment d’enseignement et de la recherche (BER) 
impliquera une intervention d’étanchéité (à titre préventif) ; 
- le système SSI de l’établissement est défectueux ; 
- suite à un avis de la commission de sécurité, un bâtiment en préfabriqué doit être démoli.  
 
 Le budget primitif est arrêté pour les travaux de maintenance : à 20 000€ TTC en  
fonctionnement et à 30 000€ en investissement. 
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École nationale supérieure d’architecture et de paysage de Bordeaux (ensapBx) - Talence (33) 
 

 

        

    CRI (Centre 
des Ressources 
Informatiques) 
Reprise  de 
l’étanchéité et 
de l’isolation. 

 

      BER 
(Bâtiment de 
l’enseignement 
et de la 
recherche) 
Reprise 
préventive de 
l’étanchéité. 

 

      Système SSI 
de l’ensapBx 
défectueux et 
trois centrales 
HS. 

 

      Bâtiment 
annexe en 
préfabriqué à 
démolir. 

 

Zones d’interventions des  4 Projets de Maintenance 
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Question 1 (4 points) :   

Le système SSI actuel compte une centrale SSI pour chaque bâtiment ERP, soit un total de onze centrales SSI et trois sont hors service depuis fin octobre 2015 
(coût  prévisionnel des travaux estimé à 3 000 € TTC). Ce système SSI n’est plus adapté et doit être remplacé par un nouveau système SSI (coût  prévisionnel 
des travaux estimé à 100 000 € TTC. Sachant que l’établissement doit rester ouvert pendant l’année universitaire, faites une proposition indiquant le mode 
opératoire de travaux, le planning et les  procédures réglementaires (autorisations, intervenants, mise en service de la nouvelle centrale SSI) ? 

SSI - Situation Actuelle : Plan sans échelle  
 
 

 
 

                      
 

 
 

Pour information : CIAV (centre informatique et audiovisuel) est l’ancienne dénomination du  CRI (centre des ressources informatiques)                                                                                     Source : ensapBx 

Centrale SSI HS 

 

État actuel onze centrales SSI* 

Durée prévisionnelle des  
travaux : 1 jour 

Coût prévisionnel des travaux 
(remplacement des 3 centrales 

SSI hors service) : 

3 000€TTC 

 

 

     



Page 6 sur 10 
 

SSI – Projet : Plan sans échelle 

 
 

Durée prévisionnelle des  travaux : 6 mois 
Coût prévisionnel des travaux : 100 000€TTC 

Projet de remplacement des onze centrales SSI* par une centrale SSI  de catégorie A et tout le système (câblage, boitiers, détecteurs, déclencheur manuels etc….) regroupant la 
couverture incendie de tous les bâtiments ainsi que deux tableaux de report d’exploitation. 

 
Pour information : CIAV (centre informatique et audiovisuel) est l’ancienne dénomination du  CRI (centre des ressources informatiques)                                                                                     Source : ensapBx 
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Question 2 (4 points) :   
 
Le 17 octobre 2015, la commission de sécurité a constaté la présence d’un bâtiment annexe en préfabriqué en mauvais état qui est utilisé à des fins de stockage. 
La commission de sécurité a donné à l’exploitant un délai de dix mois pour le démolir. Sachant que l’établissement doit rester ouvert pendant l’année 
universitaire, faites une proposition indiquant les procédures réglementaires (autorisations, intervenants), la méthode chronologique opérationnelle et la période 
à laquelle la démolition serait envisageable. 

 
Localisation du bâtiment préfabriqué à démolir  

 

 
 

 
Description du bâtiment préfabriqué à démolir  

 

Ce bâtiment est alimenté en électricité et en gaz, aucun matériel et des matériaux entreposés ne seront conservés par l’ensapBx, la durée prévisionnelle des  travaux est d’une 
semaine, le coût prévisionnel des travaux : 15 000€TTC.            Source : ensapBx  



Page 8 sur 10 
 

Question 3 - (8 points)   

 Cinq fuites (≈ 3litres/jours), provenant de la couverture, viennent d’apparaître début novembre 2015 dans trois salles de cours situées au R+2 du 
Bâtiment CRI (Centre des Ressources Informatiques), (photos 1, 2, 4  du Document 1). 
 L’ensapBx a missionné, pour le bâtiment BER (Bâtiment de l’enseignement et de la recherche), un bureau d’études fluides afin d’améliorer l’acoustique 
des centrales de traitement d’air (CTA), le remplacement de la régulation, le double flux des bureaux et des salles de classes, l’installation d’un groupe froid 
supplémentaire sur les toitures et le repositionnement des installations existantes (sur la toiture) à une hauteur suffisante pour permettre des interventions 
futures de couverture sans dépose de l’installation technique. (Vous n’avez rien à décrire sur cette opération qui est confiée à un bureau d’études fluides). Vous 
devrez simplement gérer les autorisations et programmer le financement, par contre il est impératif de prévoir une intervention de maintenance préventive de la 
couverture en simultané de l’installation du groupe froid et du repositionnement des installations existantes sur la toiture terrasse (photo 3 du Document 1). 
 Les deux bâtiments sont contigus (voir document 1). 
 
 Faites une proposition indiquant les procédures réglementaires (autorisations, intervenants), un descriptif sommaire seulement pour les deux opérations 
d’étanchéité (sans quantité, ni métré),  le  mode opératoire des travaux en intégrant l’installation d’un groupe froid supplémentaire et le repositionnement des 
installations existantes sur la toiture. 
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Photo (1) des toitures 
Centre des ressources informatiques  (CRI) 

 (Sans échelle) 

Photo (2) des toitures 
Centre des ressources informatiques  (CRI) 

(Sans échelle) 

  

Photo (3) des toitures  
Bâtiment de l’enseignement et de la recherche (BER) 

(Sans échelle) 

Photo (4) des toitures 
Centre des ressources informatiques  (CRI)  

(Sans échelle) 

  
Date de construction : année 2003 (absence de fuite en couverture) 

 

Durée prévisionnelle  des  travaux  de couverture préventive : 1 semaine  
 Coût prévisionnel des travaux : 22 000€TTC 

 

Durée prévisionnelle des travaux sur CTA et groupe froid : 16 semaines  
 Coût prévisionnel des travaux : 260 000€TTC 

Début prévisionnel des travaux : Lundi 30 mai 2016 

Date de construction 1994 (fuites en couverture) 
 

Durée prévisionnelle  des  travaux  de recherche des fuites et réparations ponctuelles : 2 jours  
Coût prévisionnel des travaux : 3 500€TTC 

 
Durée prévisionnelle  des  gros  travaux  de couverture & isolation : 3 semaines 

Coût prévisionnel des travaux : 60 000€TTC 
 
 

Les deux bâtiments sont contigus et accessibles de l’un à l’autre par une passerelle en béton. Les toitures terrasses sont isolées avec de la laine de roche 
rigide de 110mm recouverte d’une étanchéité bitumineuse en bicouche (dernière couche auto-protégée), les relevés d’étanchéité des acrotères sont en 

PAXALU 40. 
 Source : ensapBx  

Document 1 
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Question 4 (4 points) :  

 
Le conseil d’administration a approuvé début septembre 2015 une enveloppe financière de 20 000€ TTC (fonctionnement) pour l’ensemble des petits travaux 
de maintenance  et une enveloppe financière de 30 000€ pour les gros travaux de maintenance (investissement), aucune dépense n’a été faite sur ces deux lignes 
budgétaires avant votre arrivée (début novembre 2015). 
 
Le directeur vous informe que le conseil d’administration devra approuver préalablement, aux commandes, l’ouverture des crédits complémentaires pour tous 
les travaux de maintenance n’entrant pas dans ces deux enveloppes financières. Il  souhaite présenter devant le prochain conseil d’administration les besoins 
complémentaires (date programmée le 9 décembre 2015). 
 
 
Rappels des estimations financières des travaux : 
 

Désignation Montant prévisionnel des travaux en €TTC 

Remplacement des 3 centrales SSI hors service 3 000 
Projet de remplacement des onze centrales SSI par une centrale SSI  de catégorie 

A 100 000 

Bâtiment  préfabriqué  à démolir 15 000 

Centre des ressources informatiques  (CRI) / Recherche des fuites et réparations 
ponctuelles 3 500 

Centre des ressources informatiques  (CRI) / Travaux  de couverture & isolation 60 000 

Bâtiment de l’enseignement et de la recherche (BER) / Couverture préventive 22 000 

Bâtiment de l’enseignement et de la recherche (BER) / CTA et groupe froid 260 000 

Autres ? ? 
 

 

 

Faites une proposition  indiquant l’utilisation des deux enveloppes financières initialement allouées (20 000 € en fonctionnement et 30 000€ en investissement), 
les besoins de crédits complémentaires nécessaires à la réalisation de la totalité des travaux, les prestations et besoins que vous définissez  dans le  poste 
« autres ». 
 




